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Le « Juge » d’instruction Jean-Pierre Trembley
Monsieur le Procureur Général,

Selon un article paru dans « Le Matin » du 23.10.02 (page 9), ce « Juge » est chargé d’enquêter
sur les cas de pédocriminalité dans votre République. C’est une matière extrêmement délicate.
Nous portons à votre connaissance, que ce « Juge » figure dans notre fichier au sujet d’ un cas
de viol d’une jeune femme. Il n’aurait pas seulement rendu un non-lieu révoltant, mais il se
serait permis de traiter la victime, n’appartenant pas à sa classe sociale, sans aucun respect
comme une justiciable qui encombrait la machine judiciaire. Cette personne souffre encore
aujourd’hui des séquelles du vécu.
Nous avons retenu vos propos prononcés lors d’une interview avec « Tout l’Immobilier » du
19.06.02, page 6. Vous voulez donc être un Procureur Général avec une ligne de conduite
tracée par Démostène. Citation : « Quand une seule victime ne peut obtenir justice, chacun de
nous doit s’attendre à être le premier à subir ensuite ses outrages ».
Nous pensons donc, qu’il a été imprudent de confier une tâche aussi délicate au « Juge »
d’instruction Trembley, et nous vous invitons d’ouvrir une enquête à son sujet. Si vous prenez
cette dénonciation au sérieux, nous transmettrons votre réponse à la victime de Trembley avec
la prière de bien vouloir vous contacter comme témoin.
Dans l’attente de vos nouvelles, nous vous prions, Monsieur le Procureur Général, d’agréer nos
sentiments de haute considération


